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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Victoire du PSG, défaite de l'État, acte II
Question écrite n° 15803

Texte de la question

M. Julien Odoul interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la défaillance manifeste de la
réponse pénale apportée aux violences commises contre les forces de l'ordre lors des rassemblements de
masse, sur l'inertie persistante du Gouvernement à doter le droit des peines planchers que M. le ministre a lui-
même publiquement réclamées il y a un an et sur la répétition à l'identique d'évènements pour lesquels la
représentation nationale avait déjà été alertée. Le bilan se passe de commentaires. 890 interpellations à
l'échelle nationale, en hausse de plus de 45 % par rapport à 2025 et 178 fonctionnaires de police et de
gendarmerie blessés au cours des deux journées. 219 civils blessés dont 8 grièvement, une personne décédée.
Ces violences, par la nature de l'arsenal employé contre les forces de l'ordre, cocktails Molotov, tirs nourris de
mortiers d'artifice, bouteilles d'acide chlorhydrique interceptées avant emploi près des Champs-Élysées et par
leur simultanéité dans plusieurs dizaines de communes, attestent d'une préméditation manifeste, dont la
qualification pénale devrait être à la hauteur. Or le constat n'a rien d'inédit. Au lendemain des violences
strictement identiques de mai 2025, M. le ministre écrivait lui-même, sur le réseau social X, qu'« une partie des
condamnations pour violences, notamment commises à l'encontre des forces de l'ordre et pour destructions de
biens, ne sont plus à la hauteur de la violence que connaît notre pays ». Il appelait alors à une « révolution
pénale » et à la mise en place, par la loi, « d'une condamnation minimum systématique une fois la culpabilité
reconnue ». M. le Premier ministre lui-même avait soutenu publiquement la proposition devant les députés. Un
an plus tard, aucun projet de loi n'a été déposé. Aucun véhicule législatif n'a été ouvert. Et la chancellerie a
continué d'aménager. Sur les 254 procédures traitées par le parquet de Paris à l'issue des évènements de 2025,
93 furent classées sans suite. L'auteur de deux coups de poing portés au visage d'un policier en service fut
condamné à dix mois d'emprisonnement, dont cinq fermes aménagés en détention à domicile sous surveillance
électronique. La justice française protège mal ceux qui la servent et le Gouvernement, qui le reconnaît
publiquement, persiste à n'en rien tirer. Le contraste avec d'autres juridictions est cinglant. En février 2026, à
Rabat, dix-huit supporters sénégalais ont été condamnés à des peines de trois mois à un an de prison ferme
pour des faits de hooliganisme et de violences contre les forces de l'ordre commis lors de la finale de la CAN.
L'appel a confirmé ces condamnations. Là où la justice marocaine prononce la prison ferme, la justice française
aménage et classe. Cette asymétrie n'est pas une fatalité ; elle est un choix politique. Par sa question écrite du
10 juin 2025, intitulée « Victoire du PSG, défaite de l'État », M. le député avait déjà alerté le Gouvernement sur
la nécessité d'une réponse pénale à la hauteur. Un an plus tard, le bilan s'aggrave de 45 % et sa précédente
alerte est restée sans suite. Il lui demande pour quelles raisons les engagements pris publiquement par M. le
ministre en juin 2025 sur l'instauration de peines minimales n'ont, à ce jour, donné lieu à aucun texte. Il lui
demande comment il entend justifier devant les Français qu'un dossier sur quatre soit classé sans suite
lorsqu'un policier est blessé en service et quelle politique pénale autorise pareille déroute. Il lui demande, enfin,
à dix jours de l'ouverture de la Coupe du monde, si la chancellerie compte adresser aux parquets des
instructions de fermeté, ou si elle préférera, une nouvelle fois, constater par voie de communiqué que ses
propres condamnations ne sont pas à la hauteur.
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